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AVIS D'ENQUETE  

Demande de permis de construire (P) 
   

L'enquête publique est ouverte du 10.02.2024 au 10.03.2024  

  
Compétence 

(ME) Municipale Etat 
  

Parcelle(s) 
424  

No ECA  
289a  

Coordonnées (E / N) 
2538722/1159821  

  

Nom de la commune : Cugy (Vaud)  

Nature des travaux :  Transformation(s) 

Description de l'ouvrage : Remplacement du chauffage au mazout par une PAC 
air/eau 

Situation :  Chemin de l'Aurore 2 

Note de Recensement Architectural :  --- 

Propriétaire(s) :  PANCHAUD, FRANÇOISE  

Promettant(s) acquéreur(s) : --- 

Droit(s) distinct(s) et permanent(s) :  --- 

Auteur(s) des plans :  MARGUERAT, GUY GM TECHNIQUE  

Demande de dérogation : --- 

Particularité(s) :  --- 

 





 






 

 

   

 

 

  

  

  

 

 

  

  

   

   



 

 

 



 

 

 

  

      

  

 

   

   

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 



 





     

 

 

    

 

  

          

  

  

     

 



 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

   

   

 

   

   

   



     

 

  

 

 

 

  

 

  

 

  

 

 

 

 



 



  

  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

  

  

 

 

 

 



 

       

       

 

  
 
   

      

 







  

 






     

     





   
  
 



 





  


 



  

 



  





   

 

 

 

 



 



 

 

  



 

   

 

 




   

 

 

 

  


 




 








  

  

  

   

  

  



  

 

  

 

 




 

 

  

  
   

  

 








 

 











 

















     












 


 



 





  



    

  

  



     

    

 

  

       

   



 
  

  

 

  

 






  

   

   

   



 


 

   

  




 

 




   

   

   

   

   

   



   

  

 

  

  

   

  







 



 



 

 

 

 



   

 



   

   

 


 

  

  

  

  

   


      




   
   
   
 








 


     

  


  

  

 








 



 




 



   

  



 


 



 


 

  



 



 

  

 

     



 
  






 



  

  

  



  

  

   



   

  

  

   


  





   



 

   

 


 



 


 

  
 

 

 

 

 



   

   

   


 

 

 

 

   



 





   

  

  

 

 

 

   
   



   
 

  

 

 

 


 

   



   

   



   

   

   

   

   

    





 




 


 

 
   

  



  

  
   

  

 


 



   

 





 



 

   

   

   

  

   

  

   

   

   

   

 




 

 





   

   

   

   

 


 

 



 

   



   

   

   

   

   



   





  

  

  

  

  

  

 

   



 



 
  

  

  

  

 
 

  

  

  



   

 


 

   

  

   

   

  

   

   

  





 


 

 


 

 


 

   

   

   

   



  
 

 

 

   

   

   

 


 



 





 
 



 

  

  



 



 

  

 

 

 

  

   






   

   



   

 




 










 
 
 
 



  
   
   
   
   

    
   


  

 

 

 

   



  




  

   
   



  




  

   
   
   
   
   
   
   
   

 
   
   
   
   





 





 

  

 

   

   

 

   

 

   

   







Administration cantonale vaudoise

Dépôt d’un rapport de diagnostic amiante sur la plateforme de Gestion des 
diagnostics amiante

Informations relatives à votre demande

Date et heure de dépôt : 24.01.2024 17:32

Notre référence : 476QVA-D2VK9J

Base légale
Numéro CAMAC 230539

Utilisateur CAMAC MARGUERAT

E-mail du mandataire 
(ingénieur / architecte)

gm.technique@hotmail.ch

Etendue du diagnostic Partiel (bâtiments type 71 72 78 81 82) (cas E)*

Le diagnostiqueur est sur la liste 
du FaCH

Oui

Le cahier des charges ASCA 
est respecté

Oui

Le propriétaire est d'accord de 
publier le rapport sur Internet

Non

J'atteste avoir pris 
connaissance des conditions 
légales liées à la problématique 
amiante et je m'engage à les 
faire respecter et à en informer 
qui de droit.

Oui

Bâtiment
Bâtiment concerné par 
l'expertise amiante

Numéro ECA : 289a
Description du bâtiment : Habitation
Numéro Commune cantonal : 83
Numéro EGID : 867775
Rue : Ch. de l'Aurore
Numéro de rue : 2
NPA, localité : 1053 Cugy VD
Coordonnées X : 2538722
Coordonnées Y : 1159821

476QVA-D2VK9J Page 1/2



Administration cantonale vaudoise

Propriétaire du bâtiment Nom, prénom : PANCHAUD, FRANÇOISE
Rue : Chemin de l'Aurore
Numéro de rue : 2
NPA, localité : 1053 Cugy VD
Téléphone : 079 385 72 68
E-mail : pfrancoise.alain@gmail.com

Mandataire (ingénieur / 
architecte)

Raison sociale : GM TECHNIQUE
Nom, prénom : MARGUERAT, GUY
Rue : Route des Martines
Numéro de rue : 78c
NPA, localité : 1052 Le Mont-sur-Lausanne
Téléphone : 079 683 42 80
E-mail : gm.technique@hotmail.ch

Amiante
Diagnostiqueur Raison sociale : Fleury Habitat conseils

Prénom : Didier
Nom : Fleury
Rue : Case postale 19
NPA, localité : 1054 Morrens VD
Téléphone : 079 206 61 64
E-mail : info@fleury-habitat-conseils.ch

Type de publication Liée à une demande d'autorisation

Présence d'amiante Oui

Type de diagnostic Avant-travaux

Assainissement Sans objet

Assainissement calculé Sans objet

Photo du bâtiment Présentation.jpg

Rapport de diagnostic amiante Rapport de diagnostic amiante_Panchaud_Cugy.pdf

Récapitulatif
Je confirme l'exactitude des 
informations ci-dessus

Oui

476QVA-D2VK9J Page 2/2



07 | 2017

› WPL 15-25 A(S)

› WPL 15-25 AC(S)

ÉNERGIES RENOUVELABLES    POMPES À CHALEUR AIR | EAU

La dernière génération:  
rendre le bien encore meilleur.

ULTRA-
SILENCIEUSES

›  Pompe à chaleur pour le  

chauffage et le refroidissement

›  Technologie à inverter économe  

en énergie

›  Températures de départ  

jusqu‘à 65° C

› Émissions sonores très basses

› Montage simple



WPL A(S)/AC(S)
Pompe à chaleur air | eau

Modèle  WPL 15 AS WPL 15 ACS WPL 20 A WPL 20 AC WPL 25 A WPL 25 AC

  232491 234759 236006 236007 232493 234760
Classe d‘efficacité énergétique  A+/A++ A++/A++ A++/A++ A++/A++ A++/A++ A++/A++

Puissance calorifique A2/W35 (EN 14511) kW 4,23 4,23 6,83 6,83 8,33 8,33

Puissance calorifique A-7/W35 (EN 14511) kW 6,86 6,86 9,54 9,54 12,86 12,86

Coefficient de performance A2/W35 (EN 14511) COP 3,88 3,88 4,00 4,00 4,17 4,17

Coefficient de performance A-7/W35 (EN 14511) COP 2,83 2,83 3,26 3,26 2,93 2,93

Puissance frigorifique pour A35/W7 kW  7,86  11,49  14,88

Coefficient de performance frigorifique A35/W7   2,41  2,53  2,38

Niveau sonore (EN 12102) dB(A) 50 50 54 54 54 54

Niveau de pression acoustique à 5 m en champ libre dB(A) 28 28 32 32 32 32

Limite d‘utilisation côté chauffage max. °C 65 65 65 65 65 65

Hauteur mm 900 900 1045 1045 1045 1045

Largeur mm 1270 1270 1490 1490 1490 1490

Profondeur mm 593 593 593 593 593 593

Poids kg 160 160 175 175 175 175

Caractéristiques techniques

›  Température de départ maximale 65° C

›  Utilisation sous une température extérieure 

comprise entre –20° C à +40° C

›  Coefficient de performance annuel élevé 

jusqu’à 4.4

›  Raccordement hydraulique sans fluide  

frigorigène

›  Possibilité de combinaison individuelle pour 

la préparation d’eau chaude sanitaire

ÉCONOMISER L’ÉNERGIE GRÂCE À UNE EXCELLENTE 
EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE.
Nos pompes à chaleur air | eau atteignent une classe d’efficacité énergé-
tique excellente jusqu’à A++/A++ (température de départ 35°C/55°C).

A++/A++ENERGIE-
EFFIZIENZ

WPL 15

EFFICACITÉ 
ÉNERGÉTIQUE

04 | 05

Guy
Texte surligné 

Guy
Texte surligné 

Guy
Texte surligné 

Guy
Texte surligné 

Guy
Texte surligné 

Guy
Texte surligné 

Guy
Texte surligné 



Formulaire d'attestation du respect des exigences de protection
contre le bruit pour pompe à chaleur air/eau
Évaluation des émissions sonores d'une pompe à chaleur (PAC) air/eau avec puissance de chauffe jusqu’à 40 kW

Selon aide à l'exécution du Cercle Bruit 6.21
Évaluation technique du bruit d'une pompe à chaleur air/eau

1 / 2 18.01.2024 15:36:35 → Vers le formulaire online

Requérant Françoise PANCHAUD

Adresse Chemin de l'Aurore 2 N° parcelle 424

NPA/Lieu 1053 Cugy Autorisation
construction n°

CAMAC 230539

Fournisseur Stiebel Eltron AG Modèle, type Stiebel Eltron, WPL 25 A / AC
(Aussenaufstellung)

Puissance de chauffe (A2/W35) 8.3 kW Puissance acoustique selon ErP (A7/W47-55) 55 dB(A)

Puissance de chauffe (A-7/W35) 12.9 kW Puiss. acoustique, régime max. de jour 66 dB(A)

Puissance de chauffe (Nachtbetrieb maximal) 7.9 kW Puiss. acoustique, régime max. de nuit 55 dB(A)

Type d'installation Installation extérieure

Locaux à usage sensible au bruit au lieu de
réception

Locaux d'habitation Jour Nuit

Valeur de planification au récepteur DS II (zone d'habitation) 55 dB(A) 45 dB(A)

Respect des valeurs limites d'exposition
Niveau de puissance acoustique Fonctionnement nocturne actif de 19 à 7 heures 66 dB(A) 55 dB(A)

Conversion du niveau sonore -11 dB -11 dB

Correction de la direction Dc PAC proche façade 6 dB 6 dB

Distance jusqu’au récepteur 17.8 m -25 dB -25 dB

Mesures de protection contre le bruit 0 dB 0 dB

Niveau sonore LpA au récepteur 36 dB(A) 25 dB(A)

Facteurs de correction

Correction de niveau K1 pour installations de chauffage 5 dB 10 dB

Correction de niveau K2 légèrement audible (régime normal) + 2dB 2 dB 2 dB

Correction de niveau K3 (impulsions) non audible 0 dB 0 dB

Correction du temps de fonctionnement Fonctionnement limité la nuit
Durée de délestage de 22 à 7 heures

0 dB -6 dB

Niveau d'évaluation Lr 43.0 dB(A) 31.0 dB(A)

https://www.fws.ch/directory/index_sc.php?v=1&c=jVTJjhoxEP0afGkJNW7Wgw-IKMkhE-WSs1V019AW3uIFwnx9yiwzhBnEXFr2e3ZXld-rgq4LGKNY9WiUrTqs9IDPljm4gBVnYEEfoooyHTwKBt5r1YJN4msAO1g1g-XMqYjVr-XP1ffl7y8McqfWSqt0EFsOiV8BsoODmE6vEQxeTCbXiFWbPt1gCf8mwdbatVvspPMYICln5XNwRnD-AZOcmLF1VrpTdiPPWR8Zm80ag1gtn5arijf1pFmwUpCzYtfRKrZwvNMjJJ-Nj-Ij8PIb1pZCV3lzYK2zCdokvuVD9QRhk0surIOEYjQf1qMhr_mYdSpgm9SulNW6cNxQ6K7lRMUEtqXjs-GcoQGlxcYME7a9VX8yDsZ171KBh23PeohSu72MLttOerfHIDXuUAtnmTI-64jyWowG1OgD4vy4GuwmwwYpqQ7Fc2DapUuRY8rbEKzFqJ6dVtKCITuUr9R2RKsiGwnwtjqpM1oMmmVdv6FFmf-hi2ZQ3gUv1-7RR2Vt8ZyENT2uQZukQYg5YMnjDiN3oDPe5fl95sFN6VKPYfSIPz_zg0OfCcUf8Z8J9VqV80kZ9ULNE1Ui9XNMzshAZ8mVt6x7lsqSSbU-SiJuaIsk2drlECWQJ93eyksLMt87i6KeLarpvKnGvJrXJ-xkH6-BjP8DqyfqogFfVRoLZm3pulOqGDnz1C-QS2wIB-mDsq3ymsrwwXW5Ja8uXpdni0a0lFxxTnDORHH8Uhk0FCCk8jKRzqREgYTLKaoOL_tSLG2lpVbwLka11igjaupZcXPk9GD8EzfP6hQRDGhJIX1OEriYD5vmHTwTIz6cT2_x05CkMTFhO6ezwetZsh1rmibv8HPg9_jZCXsXtsdhSbVIckrb0xAj_EV56vtJ8w8
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PAC AIR/EAU
Stiebel Eltron
WLP 25 A

PAC

tampon

boiler

suppressionciterne mazout

gm.technique@hotmail.ch

Mobile  079/683 42 80
Architecture - Energie du bâtiment

Route des Martines 78c - 1052 Le Mont
Guy MargueratGM

Technique

           Propriété de Françoise PANCHAUD
Chemin de l'Aurore 2 1053 Cugy - Parcelle No 424

Remplacement du chauffage au mazout par une PAC air/eau







Abréviations, sources :
Loi cantonale sur l’énergie du 16 mai 2006, révisée le 1er juillet 2014

Aides à l’application :
www.endk.ch
www.vd.ch/energie





Formulaire EN-VD-3 – bre 201 - basé sur la loi révisée sur l’énergie (LVLEne) entrée en vigueur le 1er juillet 2014 - 1 -

Direction générale de
l’environnement

Direction de l’énergie
EN-VD-3

Production de chaleur

Installation Type de générateur de chaleur Puissance
thermique

But

kW

Distribution de chaleur et d’eau chaude sanitaire (article 32 RLVLEne)

Dispositif d émission de chaleur (article 33 RLVLEne)

température de départ
max. < 30°C

kW

kW

1053 Cugy 424

Remplacement du chauffage au mazout part une PAC air/eau

PAC air/eau, installée hors du bâtimentremplacée 13

202 0





Rapport de diagnostic amiante:

Avant travaux (AvT) 
diagnostic partiel

11.01.2024 –Panchaud/P424/1053 – AvT, version 1

Madame et Monsieur Françoise et Alain Panchaud
1053 Cugy

Version: Nº 1

Expert: Didier Fleury / Expert amiante SUVA/ASCA

Laboratoires d'analyses: Analysis Lab SA, 2504 Bienne

Date d'émission: 23.01.2024

Étendue du diagnostic: Diagnostic AvT partiel
Chemin de l'Aurore 2
1053 Cugy

No parcelle: 424 1053 cugy
No ECA / habitation: 289a Villa individuelle

289b Garage intégré

Nombres de pages: Rapport d'expertise: 12
Rapports d'analyses: 1

3
Grilles d'évaluations: 4

7

Didier Fleury – Chemin de La Mèbre 4 - case postale 19 - 1054 Morrens (VD) - 079/ 206.61.64

Plans de situation/projet :

Retrait des matériaux amiantés :

Rapport de diagnostic amiante:

Avant travaux (AvT) 
diagnostic partiel

11.01.2024 –Panchaud/P424/1053 – AvT, version 1

Madame et Monsieur Françoise et Alain Panchaud
1053 Cugy

Version: Nº 1

Expert: Didier Fleury / Expert amiante SUVA/ASCA

Laboratoires d'analyses: Analysis Lab SA, 2504 Bienne

Date d'émission: 23.01.2024

Étendue du diagnostic: Diagnostic AvT partiel
Chemin de l'Aurore 2
1053 Cugy

No parcelle: 424 1053 cugy
No ECA / habitation: 289a Villa individuelle

289b Garage intégré

Nombres de pages: Rapport d'expertise: 12
Rapports d'analyses: 1

3
Grilles d'évaluations: 4

7

Didier Fleury – Chemin de La Mèbre 4 - case postale 19 - 1054 Morrens (VD) - 079/ 206.61.64

Plans de situation/projet :

Retrait des matériaux amiantés :

didierfleury
Texte tapé à la machine
Morrens, le 23.01.2024



Rapport de diagnostic amiante: 11,01.2024 – Panchaud/P424/1053 – AvT, version 1 23.01.2024
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I. Identification du rapport 3

II. Remarques générales, conditions de réalisation et étendue du diagnostic 4
Stratégie d'échantillonnage

III. Conclusions du rapport 5

IV. Situations potentiellement dangereuses pour les occupants 6

V. Réserves 6

VI. Liste des matériaux susceptibles de contenir de l'amiante 7

VII. Fiches d'identification des matériaux ou éléments contenant de l'amiante 8 à 9
et mesures d'assainissement

VIII.Plan d'action et démarches nécessaires à l'assainissement 10

IX. Rappels 11

X Annexes 12

Didier Fleury - 079/206.61.64
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Rapport de diagnostic amiante: 11,01.2024 – Panchaud/P424/1053 – AvT, version 1 23.01.2024

I.  Identification du rapport

Information sur le diagnostic:

Type de diagnostic: Avant travaux (AvT), diagnostic partiel

Etendue du diagnostic: Façades, garage, local citerne et chaufferie

Bâtiment: Parcelle 424 1053 Cugy
ECA 289a Villa individuelle

289b Garage intégré

Adresse: Chemin de L'Aurore 2, 1053 Cugy

Madame Françoise Panchaud
1053 Cugy

Laboratoire d'analyses: Analysis Lab SA, 2504 Bienne

Informations sur le rapport:

Titre: Rapport de diagnostic amiante avant travaux, partiel

Nº d'identification: 11.11.2024 – Panchaud/P424/1053 – AvT

Version: 1

Date d'émission: 23.01.2024

Nombre de pages: Rapport de diagnostic: 12
Rapports d'analyses: 1

3
Grilles d'évaluation des risques: 4

7
Total de pages: 27

Remarque:

Type de rapport: Selon cahier des charges ASCA, version 1.5, du 14 février 2022

Coordonnées

Donneur d'ordre: GM Technique Expert: Didier Fleury
pour Mme et M. Panchaud Mèbre 4 – CP19
1053 Cugy 1054 Morrens (VD)

Laboratoire d'analyses: Analysis lab SA 
Rue de La Gare 54
2502 Bienne

Didier Fleury - 079/206.61.64

03/12Case postale 19 - 1054 Morrens (VD)
info@fleury-habitat-conseils.ch

Propriétaires :

Plans de situation/projet :

Retrait des matériaux amiantés :

Dès le 1er juillet 2018, une mise à jour du rapport de diagnostic doit être réalisée, 
après assainissement ou à la fin des travaux.
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I.  Identification du rapport

Information sur le diagnostic:

Type de diagnostic: Avant travaux (AvT), diagnostic partiel

Etendue du diagnostic: Façades, garage, local citerne et chaufferie

Bâtiment: Parcelle 424 1053 Cugy
ECA 289a Villa individuelle

289b Garage intégré

Adresse: Chemin de L'Aurore 2, 1053 Cugy

Madame Françoise Panchaud
1053 Cugy

Laboratoire d'analyses: Analysis Lab SA, 2504 Bienne

Informations sur le rapport:

Titre: Rapport de diagnostic amiante avant travaux, partiel

Nº d'identification: 11.11.2024 – Panchaud/P424/1053 – AvT

Version: 1

Date d'émission: 23.01.2024

Nombre de pages: Rapport de diagnostic: 12
Rapports d'analyses: 1

3
Grilles d'évaluation des risques: 4

7
Total de pages: 27

Remarque:

Type de rapport: Selon cahier des charges ASCA, version 1.5, du 14 février 2022

Coordonnées

Donneur d'ordre: GM Technique Expert: Didier Fleury
pour Mme et M. Panchaud Mèbre 4 – CP19
1053 Cugy 1054 Morrens (VD)

Laboratoire d'analyses: Analysis lab SA 
Rue de La Gare 54
2502 Bienne

Didier Fleury - 079/206.61.64

03/12Case postale 19 - 1054 Morrens (VD)
info@fleury-habitat-conseils.ch

Propriétaires :

Plans de situation/projet :

Retrait des matériaux amiantés :

Dès le 1er juillet 2018, une mise à jour du rapport de diagnostic doit être réalisée, 
après assainissement ou à la fin des travaux.



Rapport de diagnostic amiante: 11,01.2024 – Panchaud/P424/1053 – AvT, version 1 23.01.2024

II. Remarques générales, conditions de réalisation et étendue du diagnostic

Visite préalable: Aucune visite préalable n'a été effectuée

Mission de repérage: - La visite pour ce diagnostic Avt a été réalisée le 11 janvier 2024

Conditions de réalisation: - Les locaux étaient inoccupés, aucuns travaux n'étaient en cours.

Stratégie d'échantillonnage:

Limites du diagnostic:

Abréviations:

F:  Flocage C:  Calorifugeage FP:  Faux-plafond

FA:  Matériaux faiblement agglomérés NFA:  Matériaux fortement agglomérés

MP: Matériaux pollués MSP: Matériaux susceptibles d'être pollués

MCA: Matériaux contenant de l'amiante MSCA: Matériaux susceptibles de contenir de l'amiante

Didier Fleury - 079/206.61.64

04/12Case postale 19 - 1054 Morrens (VD)
info@fleury-habitat-conseils.ch

Le projet consiste à remplacer le sytème de chauffage au mazout par une PAC et à 
supprimer la citerne à mazout afin de récupérer ce local pour en faire un atelier. La 
chaudière date de 2002 et les conduites de distribution ont été changées. Tous les 
éléments (garage, local citerne, et chaufferie) touchés par les travaux ont été vérifiés et 
des échantillons ont été prélevés sur les MSCA repérés (crépis de façade, murs 
intérieurs, canal de fumées et plinthes de carrelage). Les plafonds (dalles à hourdis), 
les conduites, tableaux électriques et radiateurs n'ont pas révélé de présence 
d'amiante. La villa a déjà fait l'objet de rénovations conséquentes et n'est pas 
concernée par ce diagnostic. De même pour la toiture qui comporte déjà des panneaux 
solaires.

Seuls les locaux impactés par ces travaux (garage, local citerne et chaufferie)  sont 
concernés par ce diagnostic partiel

¨Sous réserve, d'autres parties de l'immeuble telles que d'éventuelles étanchéités de 
dalles, ou, éléments d'utilisation propre au mandant peuvent contenir de l'amiante. Des 
investigations supplémentaires devront être réalisées en cas de découverte de 
matériaux susceptibles de contenir de l'amiante.

Ce diagnostic a pour objectif de dresser la liste complète des matériaux accessibles 
contenant de l'amiante pour les parties du bâtiment en question. Cependant, il ne peut 
être considéré comme absolument exhaustif.
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Abréviations:

F:  Flocage C:  Calorifugeage FP:  Faux-plafond

FA:  Matériaux faiblement agglomérés NFA:  Matériaux fortement agglomérés

MP: Matériaux pollués MSP: Matériaux susceptibles d'être pollués

MCA: Matériaux contenant de l'amiante MSCA: Matériaux susceptibles de contenir de l'amiante

Didier Fleury - 079/206.61.64

04/12Case postale 19 - 1054 Morrens (VD)
info@fleury-habitat-conseils.ch

Le projet consiste à remplacer le sytème de chauffage au mazout par une PAC et à 
supprimer la citerne à mazout afin de récupérer ce local pour en faire un atelier. La 
chaudière date de 2002 et les conduites de distribution ont été changées. Tous les 
éléments (garage, local citerne, et chaufferie) touchés par les travaux ont été vérifiés et 
des échantillons ont été prélevés sur les MSCA repérés (crépis de façade, murs 
intérieurs, canal de fumées et plinthes de carrelage). Les plafonds (dalles à hourdis), 
les conduites, tableaux électriques et radiateurs n'ont pas révélé de présence 
d'amiante. La villa a déjà fait l'objet de rénovations conséquentes et n'est pas 
concernée par ce diagnostic. De même pour la toiture qui comporte déjà des panneaux 
solaires.

Seuls les locaux impactés par ces travaux (garage, local citerne et chaufferie)  sont 
concernés par ce diagnostic partiel

¨Sous réserve, d'autres parties de l'immeuble telles que d'éventuelles étanchéités de 
dalles, ou, éléments d'utilisation propre au mandant peuvent contenir de l'amiante. Des 
investigations supplémentaires devront être réalisées en cas de découverte de 
matériaux susceptibles de contenir de l'amiante.

Ce diagnostic a pour objectif de dresser la liste complète des matériaux accessibles 
contenant de l'amiante pour les parties du bâtiment en question. Cependant, il ne peut 
être considéré comme absolument exhaustif.
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III.  Conclusions du rapport

Aucune visite de repérage préalable n'a été effectuée.

Le diagnostic demandé ne concerne que les installations touchées par les travaux, voir chapitre ll.

Tous les locaux concernés ont été expertisés ou visités, voir chapitre V.

Des matériaux ou installations susceptibles de contenir de l'amiante ont été repérés.

- Les joints d'étanchéité de la citerne et des vannes contiennent de l'amiante par défaut

- Les crépis de façades ne contiennent pas d'amiante

- Les crépis intérieurs du garage, du local citerne et de la chaufferie ne contiennent pas d'amiante

- Les plinthes de carrelage du mur sur local citerne ne contiennent pas d'amiante

- Il n'a pas été repéré d'autres MSCA dans les parties touchées par les travaux

- Plans d'assainissement, rapport de visite "feu-vert", rapport de mesures d'air VDI et mesures libératoires
- Attestation de l'entreprise qui a procédé à l'assainissement
- Justificatifs d'élimination des éléments amiantés (bons de décharge, stockage provisoire, etc...

Didier Fleury - 079/206.61.64

05/12Case postale 19 - 1054 Morrens (VD)
info@fleury-habitat-conseils.ch

- Les conduites, le canal de fumées et les tableaux électriques n'ont pas révélé de présence 
d'amiante

Une nouvelle évaluation du risque et de l'urgence d'assainir les matériaux contenant de l'amiante doit 
être effectuée dans un délai de 2 à 5 ans.

Si des matériaux contenant de l'amiante ont été repérés, ils doivent être signalés par le donneur 
d'ordre de manière clairement visible pour toutes les personnes devant intervenir sur ou à proximité 
de ces matériaux.

Selon le cahier des charges de l'ASCA, version 1.5 du 14 février 2022, une mise à jour de ce rapport 
de diagnostic doit être effectuée après assainissement, ou à la fin des travaux.

Pour cette mise à jour, il faudra produire les preuves de l'assainissement et de l'élimination des matériaux 
amiantés, dont voici la liste :

- Annonce des travaux d'assainissement à la SUVA et plan de travail (si annonce il y a)

- Tout autre document jugé utile comme preuve ( ex: photos)
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amiantés, dont voici la liste :

- Annonce des travaux d'assainissement à la SUVA et plan de travail (si annonce il y a)

- Tout autre document jugé utile comme preuve ( ex: photos)
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IV.  Situations potentiellement dangereuses pour les occupants

V.  Réserves

Didier Fleury - 079/206.61.64

06/12Case postale 19 - 1054 Morrens (VD)

info@fleury-habitat-conseils.ch

Aucune situation potentiellement dangereuse pour les occupants n'a été relevée !

L'échantillonnage a été effectué selon les normes de la SUVA et de l'association suisse des 
consultants amiante.

D'autres parties du bâtiment peuvent receler des matériaux non accessibles, qui pourraient contenir 
de l'amiante. En cas de découverte de ces matériaux, ils devront faire l'objet d'analyses 
complémentaires. 

Le propriétaire étant entièrement responsable de la santé et la sécurité sur sa parcelle/bâtiment, 
l'entreprise Fleury Habitat Conseils ne peut en aucun cas être tenue responsable, si le propriétaire 
décide de ne pas faire d' assainissement, ou de le faire « à sa manière ».

Rapport de diagnostic amiante: 11,01.2024 – Panchaud/P424/1053 – AvT, version 1 23.01.2024

IV.  Situations potentiellement dangereuses pour les occupants

V.  Réserves

Didier Fleury - 079/206.61.64

06/12Case postale 19 - 1054 Morrens (VD)

info@fleury-habitat-conseils.ch

Aucune situation potentiellement dangereuse pour les occupants n'a été relevée !

L'échantillonnage a été effectué selon les normes de la SUVA et de l'association suisse des 
consultants amiante.

D'autres parties du bâtiment peuvent receler des matériaux non accessibles, qui pourraient contenir 
de l'amiante. En cas de découverte de ces matériaux, ils devront faire l'objet d'analyses 
complémentaires. 

Le propriétaire étant entièrement responsable de la santé et la sécurité sur sa parcelle/bâtiment, 
l'entreprise Fleury Habitat Conseils ne peut en aucun cas être tenue responsable, si le propriétaire 
décide de ne pas faire d' assainissement, ou de le faire « à sa manière ».



Rapport de diagnostic amiante: 11,01.2024 – Panchaud/P424/1053 – AvT, version 1 23.01.2024

VI. Liste des matériaux prélevés ou non, susceptibles de contenir de l'amiante. Page 1.
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Rez inf. Façade garage FP-01 / Crépi de façade Tout NFA O N X / 2
Rez inf. Garage FP-02 / Crépis intérieurs Tout NFA O N X / 2

Rez inf. Local citerne FP-03 Crépis intérieurs Tout NFA O N X / 2
Rez inf. Local citerne MSCA-FP01 Joints d'étanchéité citerne et vannes Tout NFA N A/C X X 1 2 3 -1 0 2 C III X X
Rez inf. Local citerne / / Sol et plafond à hourdis RAS

Rez inf. Chaufferie FP-04 / Crépis murs Tout NFA O N X 2
Rez inf. Chaufferie FP-05 / Crépis canal de fumées Tout NFA O N X 2
Rez inf. Chaufferie FP-06 / Plinthes carrelage 1ml NFA O N X 2
Rez inf. Chaufferie / / Chaudière à mazout de 2002 RAS 2002
Rez inf. Chaufferie / / Conduites chauffage RAS
Rez inf. Chaufferie / / Tableaux électriques RAS
Rez inf. Chaufferie / / Sol et plafond à hourdis RAS
Rez inf. Autres locaux Non visités Rénovés

Rez sup Tous locaux Non visités Rénovés

Combles Toiture Non visitée, ne sera pas touchée Panneaux solaires déjà installés RAS

Tous Tous  Radiateurs RAS
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Fiche nº: Matériaux: Page:

1 Joints d'étanchéité citerne à mazout 9

Didier Fleury - 079/206.61.64
Case postale 19 - 1054 Morrens (VD) 08/12
info@fleury-habitat-conseils.ch

VII.  Fiches d'identification des matériaux ou éléments contenant de l'amiante et 
mesures d'assainissement.
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VII.  Fiches d'identification des matériaux ou éléments contenant de l'amiante et 
mesures d'assainissement.
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Fiche d'identification nº 1 Joints d'étanchéité trou d'homme et vannes
Citerne à mazout

Localisation Elément Amiante
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Didier Fleury - 079/206.61.64
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En fonction de l'assainissement prévu, s'adresser à une entreprise 
spécialisée en désamiantage, ou à un artisan instruit respectant les normes 
de la SUVA ; se référer au document annexé : « Retrait des matériaux 
amiantés »

Conditionnement: Dans des emballages étanches à l'air, portant la mention: «contient de l'amiante ». 
Evacuation:           Décharges de type E, anciennement DCB, décharges contrôlées bioactives.                   
Sources:                AERA, aide à l'exécution intercantonale pour l'élimination des déchèts amiantés.                        
                         OLED, ordonnance fédérale sur la limitation et l'élimination des déchèts (OFEV)
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amiantés »
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Rapport de diagnostic amiante: 11,01.2024 – Panchaud/P424/1053 – AvT, version 1, 23.01.2024

VIII. Plan d'action et démarches nécessaires à l'assainissement.

Etage Local Elément Délai
Rez inf. Local citerne Joints d'étanchéité citerne à mazout A vérifier au démontage

Informations pour le conditionnement et l'élimination des déchets amiantés:

1) OLED, ordonnance sur la limitation et l'élimination des déchets. Source: OFEV

2) AERA, élimination des déchets contenant de l'amiante_aide à l'exécution inter-cantonale.

Didier Fleury - 079/206.61.64
Case postale 19 - 1054 Morrens (VD) 10/12

info@fleury-habitat-conseils.ch

Une réévaluation du risque ainsi que de l'urgence d'assainir devrait être effectuée pour les 
matériaux contenant de l'amiante suivants:

Selon cahier des charges de l'ASCA, version 1.5 du 14 février 2022, une mise à jour de ce diagnostic est 
obligatoire après l'assainissement ou à la fin des travaux. Ceci, à partir du 1er juillet 2018.
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IX. Rappels

> Marquage des matériaux contenant de l'amiante
> Métrer les éléments contenant de l'amiante pour la préparation des appels d'offres.
> Mise à jour des diagnostics après travaux/assainissements (obligatoire)
>  Analyses et diagnostics ponctuels en cas de matériaux susceptibles de contenir de 
     l'amiante, découverts lors de travaux.

Didier Fleury - 079/206.61.64

11/12Case postale 19 - 1054 Morrens (VD)
info@fleury-habitat-conseils.ch

Nous vous rappelons que les démarches mentionnées sont obligatoires. De plus, il est 
nécessaire de s'informer sur les consignes de sécurité avant d'intervenir sur les éléments 
contenant de l'amiante et sur les installations ou locaux qui font l'objet d'une réserve.

Les matériaux repérés, contenant de l'amiante, doivent être signalés par le donneur d'ordre 
de manière clairement visible pour toutes les personnes devant intervenir sur ou a proximité 
des ces matériaux.

Afin de vous aider à gérer la présence de matériaux contenant de l'amiante dans vos 
bâtiments, Fleury Habitat Conseils peut également vous proposer les prestations suivantes:
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A L'ATTENTION DE → Fleury Habitat Conseils

Fleury Didier

Route de La Mèbre 4, case postale 19

1054 Morrens (VD)

RAPPORT D'ESSAI → Analyse d’amiante dans les matériaux

RÉFÉRENCE→ Panchaud, 1053 Cugy

DATE DE RÉCEPTION: → 15.01.2024

MÉTHODE → Les analyses d'amiante dans les matériaux selon la norme ISO 22262-1 par microscopie
électronique à balayage avec préparation de l'échantillon optimisée, couverte par le domaine
d'accréditation ISO/CEI 17'025 (STS 0670) ont donné les résultats suivants :

ÉCHANTILLONS →

FP-01 / Crépis façades 
• Amiante non décelé

FP-02 / Crépis intérieurs garage 
• Amiante non décelé

FP-03 / Crépis local citerne 
• Amiante non décelé

FP-04 / Crépis chaufferie 
• Amiante non décelé

FP-05 / Crépis canal fumées 
• Amiante non décelé

FP-06 / Plinthes carrelage 
• Amiante non décelé

Remarques générales: La limite de détection est dépendante du type de matériau analysé. Des tests sur des matériaux
de référence certifiés ont démontré une limite de détection inférieure à 0,01% (massique).
Quelle que soit leur teneur en amiante, les matériaux contenant de l’amiante doivent être
manipulés et éliminés correctement. Il n’existe pas en Suisse de limite légale de teneur en
dessous de laquelle un matériau est considéré comme exempt d'amiante même si des quantités
infimes sont mises en évidence. Les résultats concernent uniquement les échantillons reçus et
leur interprétation et utilisation est hors de la portée de l'accréditation du laboratoire. Les
montages analysés sont archivés par le laboratoire pour une durée de 2 mois. Ce rapport ne
peut être reproduit partiellement sans l'accord de Analysis Lab SA.

Lieu & date: Biel-Bienne, le 16.01.2024

Signature:

N° commande: 

Date & lieu d'analyse:

FAK-536 
16.01.2024 Biel-Bienne

 

Analysis Lab SA  Eckweg 8  2504 Biel/Bienne (CH)

+ 41 (0) 32 545 51 67  info@analysislab.ch  www.analysis-lab.ch 1 / 1
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Evaluation du matériau, risque de libération 
d’amiante

Le risque que le matériau libère de l’amiante est influencé par
les trois facteurs suivants (fig. 2):

a) concentration en amiante et degré d’agglomération
b) état de la surface du matériau
c) influences extérieures

Chacun de ces trois facteurs doit être évalué séparément. 
La somme de ces trois évaluations donne une appréciation
globale du matériau qui peut aller de 0 à +5.

1re étape

Fig. 2: évaluation du risque de libération d’amiante en fonction du matériau (cumul des trois
facteurs déterminants).

Facteur Propriétés et facteurs d’influence identifiés Evaluation

Faiblement aggloméré

Fortement aggloméré

1a) Teneur en 
amiante et 
degré d’agglo-
mération

3

1

Défectueux, abîmé, inconnu

Intact, non endommagé

Vitrifié, confiné

1b) Etat de la 
surface du 
matériau

1

0

-1

Vibrations, flux d’air, changements de
température, usure mécanique

Aucune influence extérieure

1c) Influences
extérieures 1

0

Total = évaluation globale du matériau
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Evaluation de l’utilisation des locaux, risque de 
contact avec l’amiante et exposition

Les deux facteurs suivants sont pris en compte dans l’évalua-
tion du risque de contact avec l’amiante lié au mode d’utilisa-
tion des locaux (fig. 3):

a) type et fréquence de l’utilisation du local
b) emplacement du matériau contenant de l’amiante dans

le local

Pour combiner l’évaluation de ces deux facteurs, on utilise une
matrice de risque (fig. 3). Pour ce faire, on recourt aux lettres
A, B et C pour donner une évaluation globale de l’utilisation
des locaux.

2a) Type et fréquence d’utilisation des locaux
Lors de la détermination de ce facteur, il faut prendre en compte
aussi bien les groupes d’usagers que la durée et la fréquence
de leur séjour dans les locaux. Cette évaluation prend en
compte aussi bien des critères objectifs qui peuvent influencer
la durée effective et l’ampleur de l’exposition que des éléments

2e étape

Dans un es-

pace confiné

Facilement

accessible

Difficilement

accessible

Emplacement du matériau contenant de l’amiante

Ty
p

e 
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 f
ré
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ue

nc
e

d
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is

at
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n 
d

es
 lo

ca
ux Régulière, par des enfants,des

adolescents ou des sportifs A A B

Continue ou fréquente par

d’autres personnes

Occasionnelle ou rare

A B C

B C C

Fig. 3: évaluation du risque de contact avec de l’amiante (exposition) en 
fonction de l’utilisation des locaux.
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Détermination de l’urgence des mesures à prendre

3.1 Degrés d’urgence
Pour la détermination finale de l’urgence des mesures à pren-
dre, on utilise une fois encore une matrice; elle combine les
facteurs «risque de libération d’amiante en fonction du maté-
riau» et «utilisation des locaux» et permet de savoir si le degré
d’urgence est de niveau I, II ou III (fig. 4).

3.2 Mesures à prendre
Une expérience de plusieurs années en matière de gestion des
locaux contenant de l’amiante a permis de déterminer quelles
mesures doivent être prises en fonction du degré d’urgence
(fig. 5).

3e étape

CA B

Risque de libération d’amiante

E
va

lu
at

io
n 

d
u 

m
at

ér
ia

u

III III III

2

3

II II III

I II II

� 4 I I I

Fig. 4: détermination du degré d’urgence des mesures à prendre (I, II ou III).
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Explications concernant les différents degrés d’urgence:

■ Degré d’urgence I
La situation requiert en principe un assainissement immé-
 diat. Tant que l’assainissement n’est pas terminé, il faut,
le cas échéant, prendre des mesures temporaires afin
d’éviter toute contamination par de l’amiante. Par ailleurs,
il peut s’avérer judicieux d’effectuer des mesures de qua-
lité de l’air (par ex. lorsque l’on suspecte que des travaux
effectués de manière inappropriée sur des matériaux
contenant de l’amiante ont entraîné une forte libération de
fibres de ce minéral). Lorsque l’on constate une concen-
tration supérieure à 1000 LAF/m3 d’air (LAF = lungengän-
gige Asbestfasern = fibres d’amiante pouvant pénétrer
dans les alvéoles pulmonaires), il faut procéder sans délai
à un assainissement et prendre des mesures d’urgence.

Fig. 5: degrés d’urgence et mesures à prendre pour éviter toute contamination
par de l’amiante.

1) Par ex. lorsque l’on suspecte une forte contamination des locaux (aide à 
évaluer quelles mesures d’urgence, telles la fermeture ou l’évacuation des 
locaux, doivent être prises).

Degré d’urgence Mesures à prendre

I
Ordonner 
l’aissainissement

– Lancer immédiatement les travaux d’assainissement
– Prendre évent. des mesures temporaires ou d’urgence
– Effectuer évent. des mesures de qualité de l’air 1)

II
Recommander 
des mesures 
d’assainissement

– Effectuer l’assainissement au plus tard avant le lance-
ment d’autres travaux

– Procéder à une réévaluation en cas d’incidents, de 
modification de l’utilisation des locaux ou au plus tard
après 2 à 5 ans

– Effectuer évent. des mesures de qualité de l’air1)

III
Prendre note 
de la nécessité d’un
assainissement

– Effectuer l’assainissement avant de lancer d’autres 
travaux

– Procéder à une réévaluation en cas d’incidents ou de
modification de l’utilisation des locaux



Retrait de matériaux amiantés – Vue d’ensemble des mesures

Le tableau donne un aperçu des mesures à prendre lors d’activités liées à des matériaux amiantés. Il représente une aide; vous trouverez des informations détaillées  
dans les feuillets et fiches thématiques référencés. Il faut noter que certaines autorités peuvent demander d’autres mesures (par ex. pour la protection de la population).  
Les nouvelles activités sont désignées par *.

R Recommandé en fonction de l’utilisation ultérieure.
1 Séparée des autres zones par des barrières physiques
2 Aspirateur industriel (catégorie de poussière H selon norme européenne EN 60335-2-69, avec exigence complémentaire amiante)
3 Mesure libératoire après l’assainissement (selon FACH 2955)
4 Dans les locaux intérieurs
5 Pas de nécessité pour les objets de démolition si aucune autre activité n’est réalisée dans les locaux
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Produits en fibrociment

Enlèvement de plaques  
de fibrociment à l’air libre × × × Fiche thématique

Suva 33031

Nettoyage de plaques
en fibrociment × × × × Fiche thématique

Suva 33047

Installations sur toitures
en fibrociment amianté × × × × × Fiche thématique

Suva 33068

Démontage de
conduites d’évacuation
d’eau

Sans détérioration × × × × Feuillet Suva
84053

Avec détérioration ;
séparation par fracture 

contrôlée d’un seul  
élément de tuyau

× × × × Fiche thématique
Suva 33091

1

https://www.suva.ch/fr-ch/download/fiches-thematiques/enlevement-de-plaques-de-fibrociment-a-l-air-libre---instructions/standard-variante--33031.F
https://www.suva.ch/fr-ch/download/fiches-thematiques/enlevement-de-plaques-de-fibrociment-a-l-air-libre---instructions/standard-variante--33031.F
https://www.suva.ch/fr-ch/download/fiches-thematiques/nettoyage-des-plaques-en-fibrociment-amiantees-au-niveau-de-l-enveloppe-des-batiments/standard-variante--33047.F
https://www.suva.ch/fr-ch/download/fiches-thematiques/nettoyage-des-plaques-en-fibrociment-amiantees-au-niveau-de-l-enveloppe-des-batiments/standard-variante--33047.F
https://www.suva.ch/fr-ch/download/fiches-thematiques/installations-sur-toitures-en-fibrociment-amiante/installations-sur-toitures-en-fibrociment-amiante--33068.F
https://www.suva.ch/fr-ch/download/fiches-thematiques/installations-sur-toitures-en-fibrociment-amiante/installations-sur-toitures-en-fibrociment-amiante--33068.F
https://www.suva.ch/fr-ch/download/regles-et-conseils/regles-vitales-amiante---techniciens-du-batiment/regles-vitales-amiante---techniciens-du-batiment--84053.F
https://www.suva.ch/fr-ch/download/regles-et-conseils/regles-vitales-amiante---techniciens-du-batiment/regles-vitales-amiante---techniciens-du-batiment--84053.F
https://www.suva.ch/fr-ch/download/fiches-thematiques/retrait-par-fracture-controlee-des-tuyaux-en-fibrociment-a-base-d-amiante---factsheet/standard-variante--33091.F
https://www.suva.ch/fr-ch/download/fiches-thematiques/retrait-par-fracture-controlee-des-tuyaux-en-fibrociment-a-base-d-amiante---factsheet/standard-variante--33091.F
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Tuyaux en fibrociment  
Enlèvement avec un godet de  
pelle mécanique, à l’air libre

× × × × Feuillet Suva 84060

Sols / Plafonds / Parois

Enlèvement de revêtements 
de sols (floor flex) (mono- ou 
bicouches, amiante fortement 
aggloméré)

× × × × Fiche thématique 
Suva 33049

Ponçage de colles de revête-
ments de sols (colles bitumineu-
ses)

× × × × Fiche thématique 
Suva 33049

Enlèvement de revêtements  
de sols (cushion vinyl) × × × × × × × × × CFST 6503, chap. 7

Perçage de revêtements de  
sols et muraux amiantés:  
Crépi, carrelage, revêtements 
synthétiques 

Trous individuels × × × Fiche thématique 
Suva 33067

2

https://www.suva.ch/fr-ch/download/regles-et-conseils/regles-vitales-amiante---batiment-et-genie-civil/regles-vitales-amiante---batiment-et-genie-civil--84060.F
https://www.suva.ch/fr-ch/download/fiches-thematiques/enlever-les-revetements-de-sols-et-de-parois-contenant-de-l-amiante-fortement-agglomere-en-toute-securite/standard-variante--33049.F
https://www.suva.ch/fr-ch/download/fiches-thematiques/enlever-les-revetements-de-sols-et-de-parois-contenant-de-l-amiante-fortement-agglomere-en-toute-securite/standard-variante--33049.F
https://www.suva.ch/fr-ch/download/fiches-thematiques/enlever-les-revetements-de-sols-et-de-parois-contenant-de-l-amiante-fortement-agglomere-en-toute-securite/standard-variante--33049.F
https://www.suva.ch/fr-ch/download/fiches-thematiques/enlever-les-revetements-de-sols-et-de-parois-contenant-de-l-amiante-fortement-agglomere-en-toute-securite/standard-variante--33049.F
https://www.ekas.admin.ch/download.php?id=714
https://www.suva.ch/fr-ch/download/fiches-thematiques/percage-de-revetements-de-sols-et-muraux-amiantes/standard-variante--33067.F
https://www.suva.ch/fr-ch/download/fiches-thematiques/percage-de-revetements-de-sols-et-muraux-amiantes/standard-variante--33067.F


R Recommandé en fonction de l’utilisation ultérieure.
1 Séparée des autres zones par des barrières physiques
2 Aspirateur industriel (catégorie de poussière H selon norme européenne EN 60335-2-69, avec exigence complémentaire amiante)
3 Mesure libératoire après l’assainissement (selon FACH 2955)
4 Dans les locaux intérieurs
5 Pas de nécessité pour les objets de démolition si aucune autre activité n’est réalisée dans les locaux
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Enlèvement de faux plafonds

Enlèvement d’un pan-
neau sans détérioration × × × R

Enlèvement de plus  
d’un panneau × × × × × × ×

Ponçage, grattage, décapage 
mécanique de peintures × R × × × × × × × × Feuillet Suva 84052

Enlèvement de panneaux 
légers (amiantés), de cartons 
d’amiante

Objet unique; sans 
détérioration; couvrir 
d’un film en plastique

× × × × R Feuillet Suva 84043

< 0.5 m2 × × × × × R Fiche thématique 
Suva 33036

> 0.5 m2 × × × × × × × × × CFST 6503, chap. 7

Enlèvement de  
carreaux comportant  
de la colle amiantée

En une seule opération 
sans ponçage < 5 m2 × × × × × × × R Fiche thématique 

Suva 33077

> 5 m2 × × × × × × × × × CFST 6503, chap. 7

3

https://www.suva.ch/fr-ch/download/regles-et-conseils/regles-vitales-pour-les-platriers-peintres--identifier--evaluer-et-manipuler-correctment-les-produits-amiantes/regles-vitales-pour-les-platriers-peintres--identifier--evaluer-et-manipuler-correctment-les-produits-amiantes--84052.F
https://www.suva.ch/fr-ch/download/regles-et-conseils/regles-vitales-amiante---menuisiers/regles-vitales-amiante---menuisiers--84043.F
https://www.suva.ch/fr-ch/download/fiches-thematiques/retrait-de-panneaux-legers-amiantes-par-des-pros---fiche-thematique/retrait-de-panneaux-legers-amiantes-par-des-pros---fiche-thematique--33036.F
https://www.suva.ch/fr-ch/download/fiches-thematiques/retrait-de-panneaux-legers-amiantes-par-des-pros---fiche-thematique/retrait-de-panneaux-legers-amiantes-par-des-pros---fiche-thematique--33036.F
https://www.ekas.admin.ch/download.php?id=714
https://www.suva.ch/fr-ch/download/fiches-thematiques/enlevement-de-carreaux-de-sols-et-de-parois-avec-de-la-colle-amiantee/standard-variante--33077.F
https://www.suva.ch/fr-ch/download/fiches-thematiques/enlevement-de-carreaux-de-sols-et-de-parois-avec-de-la-colle-amiantee/standard-variante--33077.F
https://www.ekas.admin.ch/download.php?id=714


R Recommandé en fonction de l’utilisation ultérieure.
1 Séparée des autres zones par des barrières physiques
2 Aspirateur industriel (catégorie de poussière H selon norme européenne EN 60335-2-69, avec exigence complémentaire amiante)
3 Mesure libératoire après l’assainissement (selon FACH 2955)
4 Dans les locaux intérieurs
5 Pas de nécessité pour les objets de démolition si aucune autre activité n’est réalisée dans les locaux
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Ponçage ou enlèvement de crépi* × × × × × × × × × CFST 6503, chap. 7   

Ponçage ou fraisage de serpenti-
nites contenant de l’amiante × × × × × × × × × Feuillet Suva 84072

Enlèvement de revêtements de 
sols composites 

fraisage avec  
dispositif d’aspiration 

et brumisation
× × × × × × × × R Fiche thématique 

33089

Fenêtres

Séparation des vitrages lors de 
travaux de démolition en plein air × × × Fiche thématique 

Suva 33043

Retrait de mastic de fenêtres 
(amianté) au ciseau à bois ou  
à la spatule en plein air

× × Fiche thématique 
Suva 33040

4

https://www.ekas.admin.ch/download.php?id=714
https://www.suva.ch/fr-ch/download/regles-et-conseils/regles-vitales-pour-les-operations-effectuees-sur-des-serpentinites-contenant-de-l-amiante/regles-vitales-pour-les-operations-effectuees-sur-des-serpentinites-contenant-de-l-amiante--84072.F
https://www.suva.ch/fr-ch/download/fiches-thematiques/enlever-par-fraisage-un-revetement-de-sol-composite-amiante---fiche-2/standard-variante--33089.F
https://www.suva.ch/fr-ch/download/fiches-thematiques/enlever-par-fraisage-un-revetement-de-sol-composite-amiante---fiche-2/standard-variante--33089.F
https://www.suva.ch/fr-ch/download/fiches-thematiques/demolition--separer-les-vitrages-avec-du-mastic-amiante-en-plein-air/demolition--separer-les-vitrages-avec-du-mastic-amiante-en-plein-air--33043.F
https://www.suva.ch/fr-ch/download/fiches-thematiques/demolition--separer-les-vitrages-avec-du-mastic-amiante-en-plein-air/demolition--separer-les-vitrages-avec-du-mastic-amiante-en-plein-air--33043.F
https://www.suva.ch/fr-ch/download/fiches-thematiques/retirer-le-mastic-de-fenetres-amiante-au-ciseau-a-bois-ou-a-la-spatule/retirer-le-mastic-de-fenetres-amiante-au-ciseau-a-bois-ou-a-la-spatule--33040.F
https://www.suva.ch/fr-ch/download/fiches-thematiques/retirer-le-mastic-de-fenetres-amiante-au-ciseau-a-bois-ou-a-la-spatule/retirer-le-mastic-de-fenetres-amiante-au-ciseau-a-bois-ou-a-la-spatule--33040.F


R Recommandé en fonction de l’utilisation ultérieure.
1 Séparée des autres zones par des barrières physiques
2 Aspirateur industriel (catégorie de poussière H selon norme européenne EN 60335-2-69, avec exigence complémentaire amiante)
3 Mesure libératoire après l’assainissement (selon FACH 2955)
4 Dans les locaux intérieurs
5 Pas de nécessité pour les objets de démolition si aucune autre activité n’est réalisée dans les locaux
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Retrait par réchauffement 
de mastic de fenêtres 
(amianté)

× × Fiche thématique  
Suva 33041

Retrait de mastic de 
fenêtres (amianté) avec des 
machines et outils manuels

× × × × × × × R Fiche thématique  
Suva 33042

Retrait de la masse d’éga-
lisation entre le cadre et la 
maçonnerie

× × × × R Fiche thématique  
Suva 33044

Isolations / Joints

Retrait de  
cordons amiantés

Petits cordons indivi-
duels; si possible sans 

détérioration
× × × × Suva Merkblatt 84053

En une seule intervention × × × × × R CFST 6503, chap. 7.6

× × × × × × × × × CFST 6503, chap. 7

Enlèvement de cloisons pa-
re-feu (coussins amiantés, 
panneaux coupe-feu …)

< 0.5 m2 × × × × × R CFST 6503, chap. 7.6

> 0.5 m2 × × × × × × × × × CFST 6503, chap. 7

5

https://www.suva.ch/fr-ch/download/fiches-thematiques/retrait-sur-du-mastic-de-fenetres-amiante-par-rechauffement/retrait-sur-du-mastic-de-fenetres-amiante-par-rechauffement--33041.F
https://www.suva.ch/fr-ch/download/fiches-thematiques/retrait-sur-du-mastic-de-fenetres-amiante-par-rechauffement/retrait-sur-du-mastic-de-fenetres-amiante-par-rechauffement--33041.F
https://www.suva.ch/fr-ch/download/autres-articles/le-retrait-du-mastic-amiante-avec-des-machines-manuelles-est-l-affaire-de-professionnels/le-retrait-du-mastic-amiante-avec-des-machines-manuelles-est-l-affaire-de-professionnels--33042.F
https://www.suva.ch/fr-ch/download/autres-articles/le-retrait-du-mastic-amiante-avec-des-machines-manuelles-est-l-affaire-de-professionnels/le-retrait-du-mastic-amiante-avec-des-machines-manuelles-est-l-affaire-de-professionnels--33042.F
https://www.suva.ch/fr-ch/download/fiches-thematiques/so-entfernen-sie-asbesthaltigen-anschlagkitt-richtig-und-sicher/standard-variante--33044.F
https://www.suva.ch/fr-ch/download/fiches-thematiques/so-entfernen-sie-asbesthaltigen-anschlagkitt-richtig-und-sicher/standard-variante--33044.F
https://www.suva.ch/fr-ch/download/regles-et-conseils/regles-vitales-amiante---techniciens-du-batiment/regles-vitales-amiante---techniciens-du-batiment--84053.F
https://www.ekas.admin.ch/download.php?id=714
https://www.ekas.admin.ch/download.php?id=714
https://www.ekas.admin.ch/download.php?id=714
https://www.ekas.admin.ch/download.php?id=714


R Recommandé en fonction de l’utilisation ultérieure.
1 Séparée des autres zones par des barrières physiques
2 Aspirateur industriel (catégorie de poussière H selon norme européenne EN 60335-2-69, avec exigence complémentaire amiante)
3 Mesure libératoire après l’assainissement (selon FACH 2955)
4 Dans les locaux intérieurs
5 Pas de nécessité pour les objets de démolition si aucune autre activité n’est réalisée dans les locaux
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Enlèvement de coques  
d’isolation

Une petite coque; si 
possible sans détéri-

oration 
× × × Feuillet Suva 84053

En une opération × × × × × R CFST 6503, chap. 7.6

× × × × × × × × × CFST 6503, chap. 7

Enlèvement de joints de brides Joint de bride unique 
intact × × × × Feuillet Suva 84053

Enlèvement de calorifugeage
(avec plâtre ou mortier) × × × × × × × × × Feuillet Suva 84053

Isolations de tuyaux Découpage 
ou cisaillement de tuyaux × × × × × × × R Fiche thématique 

Suva 33075

Isolations de tuyaux Démon-
tage de tuyaux sans provoquer 
de détérioration, enlèvement de 
revêtements isolants bitumeux

× × × R Fiche thématique 
Suva 33074

https://www.suva.ch/fr-ch/download/regles-et-conseils/regles-vitales-amiante---techniciens-du-batiment/regles-vitales-amiante---techniciens-du-batiment--84053.F
https://www.ekas.admin.ch/download.php?id=714
https://www.ekas.admin.ch/download.php?id=714
https://www.suva.ch/fr-ch/download/regles-et-conseils/regles-vitales-amiante---techniciens-du-batiment/regles-vitales-amiante---techniciens-du-batiment--84053.F
https://www.suva.ch/fr-ch/download/regles-et-conseils/regles-vitales-amiante---techniciens-du-batiment/regles-vitales-amiante---techniciens-du-batiment--84053.F
https://www.suva.ch/fr-ch/download/fiches-thematiques/isolations-de-tuyaux-amiantees-3--decoupage-ou-cisaillement-de-tuyaux---fiche-thematique/standard-variante--33075.F
https://www.suva.ch/fr-ch/download/fiches-thematiques/isolations-de-tuyaux-amiantees-3--decoupage-ou-cisaillement-de-tuyaux---fiche-thematique/standard-variante--33075.F
https://www.suva.ch/fr-ch/download/fiches-thematiques/isolations-des-tuyaux-amiantees-2--demontage-isolants---factsheet/standard-variante--33074.F
https://www.suva.ch/fr-ch/download/fiches-thematiques/isolations-des-tuyaux-amiantees-2--demontage-isolants---factsheet/standard-variante--33074.F


R Recommandé en fonction de l’utilisation ultérieure.
1 Séparée des autres zones par des barrières physiques
2 Aspirateur industriel (catégorie de poussière H selon norme européenne EN 60335-2-69, avec exigence complémentaire amiante)
3 Mesure libératoire après l’assainissement (selon FACH 2955)
4 Dans les locaux intérieurs
5 Pas de nécessité pour les objets de démolition si aucune autre activité n’est réalisée dans les locaux

88327.f – 07.07.2023

7

www.suva.ch/amiante

Travail réalisé Critères

Réalisé
par

Equipement de protection  
individuelle Zone Autres mesures

Source

A
rt

is
an

 in
st

ru
it

S
p

éc
ia

lis
te

 e
n 

d
és

am
ia

nt
ag

e

Demi- 
masque

Masque
complet

C
om

b
in

ai
so

n 
d

e 
p

ro
te

ct
io

n 
à 

us
ag

e 
un

iq
ue

 C
at

. 3
, t

yp
e 

5/
6

S
éc

ur
is

at
io

n 
d

e 
la

 z
o

ne
 1

S
as

 à
 c

o
m

p
ar

tim
en

t 
un

iq
ue

S
as

 à
 q

ua
tr

e 
co

m
p

ar
tim

en
ts

  
av

ec
 d

o
uc

he

Ve
nt

ila
tio

n 
ar

tifi
ci

el
le

D
ép

re
ss

io
n 

d
e 

20
 P

a

A
sp

ira
tio

n 
à 

la
 s

o
ur

ce
 2

Vo
ie

 h
um

id
e

M
es

ur
e 

d
e 

l’a
ir 

3,
4,

5

M
as

q
ue

 à
 u

sa
ge

 u
ni

q
ue

 F
FP

3

D
em

i-
m

as
q

ue
 a

ve
c 

fil
tr

e 
P

3

M
as

qu
e 

co
m

pl
et

 à
 v

en
til

at
io

n 
as

si
st

ée
 e

t fi
ltr

es
 à

 p
ar

tic
ul

es
 d

u 
ty

pe
 T

M
P

3

A
p

p
ar

ei
l d

e 
p

ro
te

ct
io

n 
re

sp
ira

to
ire

 
à 

ad
d

uc
tio

n 
d

’a
ir 

co
m

p
rim

é

Démontage de parties de 
tuyaux avec calorifugeage 
composé de plâtre ou mortier 
amianté sans détérioration  
de l’isolation

Objet unique
(couvrir les tuyaux 

d’un film en plastique 
avant le démontage)

× × × Feuillet Suva 84053

https://www.suva.ch/fr-ch/download/regles-et-conseils/regles-vitales-amiante---techniciens-du-batiment/regles-vitales-amiante---techniciens-du-batiment--84053.F

	Pilier public_05.02.2024
	Att_CO-VF
	QG CAMAC 230539
	Plan situation Aurore 2_Cugy
	Dessin facade Ouest
	Attestation depot rapport amiante
	Caracteristiques PAC WPL 25A
	Cercle du bruit PAC
	EN-VD
	EN-VD-3
	Rapport de diagnostic amiante
	01) Page de garde
	Page de garde

	02) Table des matières
	Table des matières

	03) Identification du rapport
	Identification du rapport

	04) Remarques générales
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